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I.  INTRODUCTION 
 
En octobre 2000, l’assemblée Générale des Nations unies a adopté la résolution d’organiser une 
session extraordinaire pour examiner et aborder le VIH/SIDA afin de « susciter un engagement 
mondial en faveur de renforcement de la coordination et de l’intensification des efforts déployés 
aux niveaux national, régional et international pour lutter contre ce fléau sur tous les fronts ». 

Lors de la Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA 
(UNGASS) de juin 2001, les gouvernements de 189 pays se sont engagées dans un programme 
complet d’action nationale et internationale de lutte contre la pandémie du VIH/SIDA en 
adoptant la Déclaration d’engagement (DoC) sur le VIH/SIDA. Cette Déclaration reflète un 
consensus mondial sur un cadre de travail complet pour atteindre l’Objectif de Développement 
du millénaire qui est de stopper et de commencer à inverser le cours de l’épidémie du VIH/SIDA 
d’ici 2015. 

Cette Déclaration a fixé un certain nombre de buts pour atteindre des cibles spécifiques 
quantifiées dans le respect de certains délais, y compris la réduction des infections à VIH parmi 
les enfants en bas age et les jeunes adultes, l’amélioration de l’éducation, des soins et des 
traitements en rapport avec le VIH/SIDA, et le renforcement de l’appui des orphelins. 

Afin de remplir ces missions, le Secrétariat de l’ONUSIDA a collaboré en 2002 avec les 
coparrainants du Programme commun et d’autres partenaires pour élaborer une série 
d’indicateurs de base destinés à évaluer les progrès dans l’application de la Déclaration 
d’engagement. Les indicateurs de base ont été regroupés en quatre grandes catégories : (i) les 
indicateurs des actions et des engagements nationaux,(ii) les indicateurs des connaissances et 
comportements nationaux, (iii) les indicateurs de l’impact national, et (iv) les indicateurs des 
actions et des engagement mondiaux. Les informations obtenues grâce à ces indicateurs seront 
diffusées au moyen de rapports et publications, puis débattues. 
 
En 2003, 103 Etats membres ont remis à l’ONU SIDA des rapports nationaux articulés autour 
des indicateurs de base dont 29 émanaient d’Afrique subsaharienne.  Il est constaté que les 
données remises pour le rapport de situation sur la riposte mondiale au VIH/SIDA de l’ONUSIDA  
étaient extrêmement limitées et moins des pays ont répondus dont le Tchad. Ainsi pour la 
première fois, le Tchad est appelé a produire afin de le reverser dans le rapport final de 2006.  
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Carte du Tchad et les principales villes 
 

 
 



Tchad_Rapport UNGASS_2005 
 
 

 6

 
PRESENTATION GENERALE DU TCHAD 
 
A. Géographie, Histoire et Organisation administrative 
 
Le Tchad est un vaste pays situé au centre de l’Afrique, entre le 7e et le 24e degré de latitude Nord et le 
13e et le 24e degré de latitude Est. Le pays a une superficie de 1.284.000 Km² et est entouré au nord 
par la Libye, au sud par la République Centrafricaine, à l’Est  par le Soudan, à l’Ouest par le Niger, le 
Nigeria et le Cameroun. 
 
Le pays est enclavé et dépend largement pour ses importations et exportations des ports de Douala et 
de Port Harcourt. Le port le plus rapproché est celui de Harcourt au Nigeria qui est à 1 700 Km de la 
capitale du Tchad, N’Djaména. 

L’histoire du Tchad est très riche. On peut situer la formation du Tchad actuel entre 1898 et 1936, 
période au cours de laquelle les frontières de ce pays ont été fixées avec ses voisins sur la base des 
arrangements de la France, pays colonisateur. 

République souveraine depuis son indépendance en 1960, le Tchad est régi actuellement par la 
constitution de mars 1996. Un Président de la République, incarnant le pouvoir exécutif est élu. Une 
Assemblée nationale détient le pouvoir législatif. Un pouvoir judiciaire indépendant est assuré par une 
Cour suprême, un Conseil constitutionnel et une Haute Cour de justice 

L’organisation administrative au Tchad est hiérarchisée. Le pays est divisé en 18 régions y compris la 
capitale ; ceux-ci comptent 50 départements et 202 Sous préfectures. La Capitale N’djaména a un statut 
particulier.  

 
B. le climat 
 

Sur le plan climatique, on y distingue trois  zones :  

i. la zone saharienne, au nord qui s’étend sur environ 780.000 Km², c’est la zone désertique 
avec une faible pluviométrie (moins de 100 mm par an) ;  

ii. la zone sahélienne, au centre et au sud qui couvre environ 374.000 Km² avec une 
pluviométrie avoisinant  700 mm par an ;  et  

iii. la zone   soudanienne à l’extrême sud avec une superficie proche de 130.000 Km² et une 
pluviométrie annuelle se situant en 700 et 1200 mm.  

 
C. La situation économique 
 
L’économie du Tchad est pour le moment essentiellement basée sur l’agriculture et l’élevage qui 
contribuent à environ 40% du PIB en 1998. Ce secteur occupe encore 80% de la population totale du 
pays. Le démarrage des travaux d’exploitation du pétrole dans le sud et l’ouest du pays contribuera à 
l’amélioration de l’économie. L’industrie est quasi inexistante et les quelques unités agroalimentaires 
sont concentrées à N’Djaména et dans une moindre mesure au sud. 

En ce qui concerne le développement humain, le Tchad occupe la 167e place parmi les 177 pays inclus 
dans l’indice 2004 du développement humain des Nations Unies.  D’après la première Enquête sur la 
Consommation du secteur Informel au Tchad (ECOSIT-I) en 1995-1996, l’indice de pauvreté est estimé 
à 43,3%. Si l’on utilise une définition transnationale du seuil de pauvreté, 4/5 des neuf millions 
d’habitants vivent avec moins d’un dollar par jour. 

Ce tableau économique défavorable fait que le Tchad est considéré comme l’un des pays les plus 
pauvres du monde avec, en 2003 un PIB par tête de US$300. A peine 4% de la population a accès à 
l’électricité et 36% à l’eau potable. 
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D. La situation démographique 
 
La population globale du Tchad est estimée à 9.300.000 habitants en 20051, dont 4.836.000 sont des 
femmes et 4.464.000 des hommes. Cette population est en majorité jeune, puisque 52% de la 
population a moins de 15 ans. Les personnes âgées de plus de 64 ans ne représentent que 3,5% de la 
population totale.La répartition de cette population sur le territoire national est très inégale. Environ 
47% de la population est concentrée sur seulement 10% de la superficie totale du pays, le sud du 
Tchad. La densité moyenne est très faible, soit 7,2 habitants /km² et varie énormément d’une région à 
une autre. Elle est de 0,1 habitant/km² dans le BET à 52 habitants/km² dans le Logone occidental. 

Le niveau de fécondité au Tchad reste l’un des plus élevés de la sous région. L’indice Synthétique de 
Fécondité (nombre moyen d’enfants par femmes) était de 5,1 enfants par femme en 1964. il était estimé 
à 6,6 enfants par femmes en 1997 et 6,3 enfants par femmes en 2004. 

 Tableau 1 : Données démographiques 

 Population totale (2005) 9 300 000 100% 

 Population urbaine 2 194 800 23.6% 

 Population rurale 7 105 200 76.4% 

 Nombre des femmes 4 836 000 52% 

 Nombre  des personnes âgées de moins de 15 ans 4 836 000 52% 

 

Tableau 2 : Dynamique de la population2 

 Taux d’accroissement annuel 3,2%  

 Taux brut de natalité 16,3%  

 Indice synthétique de fécondité (enfants par femme) 6,3%  

 Espérance de vie à la naissance (hommes en 1997) 47 ans  

 Espérance de vie à la naissance (femmes en 1997) 54,4 ans  

 Espérance de vie à la naissance (les deux sexes) 50,3 ans  

 Taux de mortalité infantile ( 0 – 1 ans) 102  

 Taux de mortalité infanto-juvénile (0 à 5ans) 191  

 Taux de mortalité maternelle (pour 100 000 naissances) 1 099  

 
La qualité de l’information statistique est jugée par la régularité et la rapidité avec lesquelles elle est 
produite, son accès et la transparence qui permet à l’utilisateur de connaître de quelle manière elle a été 
produite. Les différents rapports rédigés sur l’état de la santé au Tchad, ont notamment fait ressortir 
l’irrégularité de la production et de la diffusion des données sanitaires produites. La plus part de ces 
données ne sont pas accompagnées de métadonnées expliquant les conditions de leur élaboration.Ce 
n’est que sur la base des méthodologies écrites que l’on peut entreprendre l’analyse de validité d’une 
information.  
Avant d’entreprendre un recensement, une enquête ou le traitement des données issues des dossiers 
administratifs, le service producteur devrait, d’une manière claire, décrire les procédures utilisées et les 
contrôles mis en place, ce qui lui permet de faire son propre jugement sur le produit élaboré et d’aider 

                                                 
1  Projection de la Direction de la Coordination des Activités en matières de Population (DCAP). Ministère de la Promotion 

Economique et du développement 
2  EDST/04 
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par la suite l’utilisateur à comprendre la portée de cette information. Malheureusement cela n’est pas le 
cas de la quasi-totalité des services producteurs de l’information statistique au Tchad. 

 
A. Evolution économique récente3 

 
Déclaration d’engagement 

D’ici à 2003, concevoir et mettre en œuvre des stratégies nationales multisectorielles et financer des plans de lutte 
contre le VIH/SIDA qui s’attaquent directement à l’épidémie[…] (paragraphe 37). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Depuis 1994, grâce à l’appui de la facilité d’ajustement structurel renforcée et la facilitée pour la 
réduction de la pauvreté et pour la croissance, le Tchad a connu une performance macroéconomique 
satisfaisante. La croissance du PIB a été en moyenne, de 5,2% en valeur réelle pendant la période 
1994-2003. Depuis 2001, elle a dépassé 9,5% en moyenne par an. D’après les dernières estimations et 
projections, le PIB réel a continué d’augmenter à un rythme soutenu (8,4 et 12,6%) en 2002 et 2003 
sous l’effet des investissements liées au pétrole et de leurs retombées. La construction de l’oléoduc 
entre le Tchad et le Cameroun a avancé plus rapidement que prévu. La production pétrolière a 
commencé en juillet 2003 et le Tchad a perçu ses premiers revenus pétroliers à la fin du mois de 
novembre 2003. 

Pendant les dernières années, la politique budgétaire s’est généralement conformée aux objectifs 
macroéconomiques. Depuis le dernier trimestre de 2001, la mobilisation des recettes fiscales intérieures 
s’est quelque peu améliorée. Les recettes de l’Etat, en 2003, bien que relativement faible ont augmenté 
par rapport à 2002  (de 8% à 8,9%).  

Les dépenses totales ont représenté, en moyenne, 19,1% du PNB pendant la période 1994-2003 tandis 
que les dépenses courantes ont été strictement maîtrisées et se sont maintenus en moyenne à 10% 
environ du PNB. En mémé temps, la répartition  des dépenses a été modifiée en faveur de l’éducation, 
de la santé, des affaires sociales, des transports, des travaux publics et de la justice. Les allocations 
budgétaires aux secteurs prioritaires (Education, Santé et Infrastructures) pour la réduction de la 
pauvreté ont été encore accrues dans toutes les lois de finances depuis 1997. Ces allocations se sont 
ensuite accrues dans la loi de finance 2004, étant donné que la majorité des revenus pétroliers ont été 
assignés à ces secteurs. 

Le PIB réel par habitant a, d’après les estimations, ont augmenté en moyenne de 7,6% au Tchad entre 
2001 et 2003 et il devrait augmenter, en moyenne, de 8,3% entre 2004-2008. en l’absence de données 
sur l’évolution des revenus des ménages, il est difficile d’évaluer son impact sur la réduction de la 
pauvreté et sur la redistribution de cette croissance moyenne. Cela étant, on peut raisonnablement 
supposer que la récente augmentation du revenu national, entraînée par les investissements pétroliers 
et les retombées dans le secteur de la construction et des services, bénéficie principalement aux citadins 
qui vivent dans la capitale et dans les villes secondaires du sud. Il importe aussi de souligner que, 
pendant la dernière décennie, les prix mondiaux du coton ont baissé d’une manière soutenue. Ils sont 
tombés à leur niveau le plus bas en 30 ans en 2001/02. ils remontent légèrement à l’heure actuelle mais 
dans l’ensemble, la chute des prix pendant la dernière décennie a creusé l’écart entre les revenus 
urbains et ruraux. 

 

 

                                                 
3 INSEED,2004 

I. ENGAGEMENT NATIONAL 
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B. Le budget et financement de la santé  

Dans le secteur de la santé, le Gouvernement du Tchad finance essentiellement les dépenses de 
personnel et les dépenses de fonctionnement : ces deux catégories sont rassemblées dans le « Budget 
de fonctionnement ». Compte tenu de ces moyens limités, l’Etat ne prend en charge aucune dépense 
d’investissement, à l’exception de dépenses de contrepartie de certains projets. Le tableau ci-après 
donne l’évolution du budget de fonctionnement. 4  

Le budget5 de la santé est passé de 4,436 milliards en 1997 à 7,016 milliards en 2000 pour atteindre 
11,509 milliards de F CFA en 2003, soit une augmentation substantielle de près de 160% sur la période. 
La part ordinaire de l’Etat est passée de 6,5% en 1997 à 9,3% en 2000 et 10,4% en 2003. En termes de 
PIB, la dépense publique de santé représente environ 1,6% du PIB sur la période 1998-2001.  De 1998 
à 2000, la progression des dépenses publiques de santé (60%) a surtout concerné les dépenses des 
biens et services qui ont cru de 50% et jusqu’en 2000, les dépenses d’investissements ont augmenté de 
plus de 70%. Les dépenses de personnel (hors personnel financé par les projets) n’ont augmenté que 
de 23% sur la même période. 

TableauXX : Evolution du Budget de Fonctionnement du MSP de 1995 à 2003 (en millions de FCFA) 

                                                                            

Malgré cet effort substantiel, les besoins de santé de base de la population restent largement non 
couvert. De 1990 à l’an 2000, soit en l’espace de 11 années, chaque habitant n’a en matière de santé, 
consommé du budget public de fonctionnement qu’en moyenne 482,64 F CFA par année, soit à peine 1 
$US par an et par habitant. C’est qu’en faite l’essentiel des dépenses de santé de santé est assuré par 
l’aide extérieure.  

C. Engagement financier dans  la lutte contre le VIH/SIDA  

Au niveau financière l’on constate une mobilisation générale du Gouvernement autour de la question du 
VIH/SIDA.  L’engagement du Gouvernement est certes assez manifeste. Il s’illustre par la création des 
ministères chefs de file, la création des noyaux anti-SIDA en leur sein, la libération d’une ligne 
budgétaire au profit de la prise en charge à l’aide des antirétroviraux, la création du PPLS avec ses 
composantes, notamment le FOSAP et l’élection du Tchad en 2004  aux Fonds Mondial de lutte contre le 
SIDA, le Paludisme et la Tuberculose pour un montant global de 18.521.945 $US sur une durée de cinq 
(5) années. 

Pour ce qui est des dépenses spécifiques relatives à la lutte contre le VIH/SIDA, il faut noter la prise en 
charge financière de l’Etat depuis 1988, de 23 personnes dont 5 médecins du programme national de 
lutte contre le VIH/SIDA,(PNLS/IST). 

En plus des infrastructures sanitaires et du personnel de santé dont le Ministère à la charge, le 
gouvernement a subventionné l’achat des ARV à hauteur de 150 millions en 2003 et 300 millions en 
2004 et 2005. Il est prévu 800 millions d’achat des ARV en 2006.  

                                                 
4 Direction des Affaires Financières et du Matériels. (DAFM) Ministère de la Santé Publique 
5Rapport national  sur le développement humain, 2004, Lutte contre le VIH/SIDA et  développement humain, Tchad 

      1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 
Fonctionnement MSP 3.762 4.217 4.436 5.283 6.450 7.016 9.409 9.678 11.509 
Total Fonctionnement 
Etat 

 
61.652 

 
56.423 

 
75.288 

 
61.846 

 
69.499 

 
75.820 

 
81.701 

 
94.480 

 
110.121 

% MSP/Etat 6 ,1 7,5 6,5 8,5 8,4 9,2 11,5 10,2 10,4 
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GE : INDICATEUR 1 : Fonds nationaux engagés par le Gouvernement 

La santé est un droit reconnu par la Constitution du Tchad et le Ministère de la santé  a la charge de 
mettre en œuvre la politique gouvernementale en la matière. Dans ce cadre 18 Délégation sanitaires, 54 
Districts sanitaires et 640 centres de santé sont mis à la disposition des populations pour assurer les 
prestations de service de santé. L’ensemble du personnel du secteur est mis à contribution pour riposter, 
en principe, aux aspects médicaux du VIH/SIDA.  

Le Tchad s’est également doté de moyens pour financer la lutte contre le SIDA à travers un crédit de la 
Banque mondiale. C’est ainsi que le Projet Population et Lutte contre le SIDA (PPLS) d’un montant de 
20,4 millions US$ dont 18 millions pour la lutte contre le SIDA, a été mis en exécution jusqu’en 2001 
pour sa première phase. Une composante de ce programme est le Fonds de Soutien aux activités en 
matière de Population (FOSAP) qui s’inscrit dans la multisectorialité et fournit des appuis à des 
associations développant des activités de lutte contre le VIH/SIDA. La seconde phase du projet est 
encours pour une durée de cinq années. Un second projet toujours sur le financement de la banque 
Mondiale (IDA) dénommé Projet d’Appui au Secteur de Santé (PASS) a démarré en 2001 avec un 
montant de 3,564 millions de dollars US pour le volet VIH/SIDA. 

Grâce à son fonds social (FOSAP), ce projet (PPLS) a permis d’impliquer la société civile et de mettre en 
œuvre un programme de marketing social et de commercialisation des préservatifs. Le FOSAP est 
devenu une institution pérenne devant fonctionner avec des fonds provenant de tous les acteurs dans 
une perspective multisectorielle. Il faut noter que la contribution  du Gouvernement n’a pas été évaluée 
sur la base des besoins réels des populations exposées à la maladie du SIDA. 

En général, la contrepartie de l’Etat vient renforcer celle des partenaires au développement. Avec un 
montant total de l’ordre de 8,2 milliards de F CFA. L’aide spécialisée représente 21% du volume global 
de l’aide.  

Tableau XX : Evolution de la  part des dépenses consacrées pour  la lutte contre le VIH/SIDA de 2003 à 20066 

 

La lutte contre le MST/SIDA représente 21,1% de ce volume, et se présente ainsi en deuxième position 
après la lutte contre les épidémies tels que la méningite et le choléra. Elle devance par exemple, la lutte 
contre le paludisme qui ne représente ici que 2,5% de l’aide spécialisée totale. 

 

 

 

 

 

                                                 
6 Direction des Affaires Financières et du Matériels. (DAFM) Ministère de la Santé Publique 

(en millions de FCFA) 
 

  
2003 

  
2004 

  
2005 

  
2006 

DEPENSES GENERAL ORDINAIRE DE SANTE 
  17 000,800 20 000,860 21 000,750 20 000,700
DEPENSES ENGAGEES DANS LA  LUTTE  CONTRE LE SIDA 130,000 270,000 500,000 1 176,000
PART DEPENSES DE SANTE ENGAGEES DANS LA LUTTE DU SIDA 0,76% 1,35% 2,38% 5,88%
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A. PLAN STRATEGIQUE 
Déclaration d’engagement 

D’ici à 2003, concevoir et mettre en œuvre des stratégies nationales multisectorielles et financer des plans de lutte 
contre le VIH/SIDA qui s’attaquent directement à l’épidémie […] (paragraphe 37). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

NOUVELLES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA REPONSE NATIONALE AU VIH/SIDA 

Les différents documents de planification, qui ont guidé la lutte contre le SIDA au Tchad, depuis la 
reconnaissance du problème sur le sol national, ont essayé d’affronter une problématique à la lueur des 
perceptions du moment. Ainsi, un plan à court terme a su répondre à une situation d’urgence en 1988 – 
1989, un plan à moyen terme 1 (1989-1994) a pris en compte une vision médico sanitaire,  un plan à 
moyen terme de deuxième génération (1995 – 1998) a tenté de faire face aux multiples facettes des 
implications de l’épidémie. Il a toutefois fallu attendre 1998 pour le développement d’une approche de 
planification dynamique, susceptible de contourner la dynamique de l’épidémie et réduire du même coup 
son expansion et ses impacts sur l’individu, la famille, la communauté.  

Le plan stratégique national 1999-2003 a donc été dans ses grandes lignes et orientations le cadre 
stratégique autour duquel s’est développé l’ensemble des interventions pour cette période 1999-2003. 
Dans la même logique de cadre consensuel répondant à la problématique actuelle et future, mais aussi 
inspirant des approches souples, adaptables à des situations complexes et en perpétuels changements, 
le nouveau cadre stratégique (2006-2010) se propose d’offrir à la lutte un environnement adéquat.  

Appui politique et Implication au plus haut niveau 

L’affirmation du leadership politique à un très haut niveau est aujourd’hui reconnue comme une 
condition essentielle pour le succès de la lutte (Déclaration d’Abuja d’avril 2001, Déclaration 
d’engagement des Nations Unies, engagement politique de nombreux Chefs d’Etat, etc.).  Au Tchad, 
l’implication des parties prenantes s’est faite de manière ciblée selon les phases successives d’évolution 
des réponses nationales. 

Le chef de l’Etat tchadien a parlé du SIDA comme le plus grand défi à notre développement en ce début 
de millénaire et a lancé un appel à une prise de conscience et une mobilisation collective pour faire face 
à la propagation des IST/VIH/SIDA. Il s’est aussi engagé a subventionner les ARV et à décentraliser les 
activités de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant. 

Suites à ces engagements, les prix des ARV est descendu de 35000 Fcfa à 15000 Fcfa en 2003, et 5000 
Fcfa en 2004. La gratuité est envisagée dans les années à venir.  

On notera l’engagement personnel du Chef de l’Etat par sa participation au Sommet des chefs de l’Etat 
et de Gouvernement à la Session Spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies consacrée au 
VIH/SIDA. Ensuite, lors de son adresse à la nation à l’occasion de la célébration du 40éme anniversaire 
de la République, le Chef de l’Etat a parlé, du SIDA comme le plus grand défi à notre développement en 
ce début de millénaires. Il a lancé un appel à un prise de conscience et une mobilisation collective lors 
de la Journée Mondiale de lutte contre le SIDA à Moundou (en décembre 2002) pour faire face à la 
propagation des MST/VIH/SIDA. 

GE : INDICATEUR 2 : Indice composite des politiques nationales 
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En 2002, le Premier Ministre, Chef du Gouvernement a fait un plaidoyer public lors de la marche des 
Femmes Tchadiennes pour la Paix Mondiale et au cours de la cérémonie officielle de la Journée des 
enseignants. Il a aussi conduit les réunions du Haut Conseil National pour l’accès au Fonds Mondial. 

Selon le Cadre stratégique national 2006-2010, le cadre organisationnel et institutionnel de la lutte 
contre le VIH/SIDA est restructuré comme suit :  

Tableau n°    Structure organisationnelle du PNLS au Tchad 

Organes/Structures par niveau Fonctions 
Niveaux Désignation 

National Conseil national de lutte contre le SIDA (CNLS) 1. Orientation/ 
Décision Régional et local Les structures de décision et d’orientation pré-existantes ayant des volets SIDA 

National Secrétariat Exécutif National du CNLS 
Sectoriel 
(Ministères) Comité sectoriel de lutte contre le SIDA 2. Coordination/Suivi 
Régional/ 
Sous-régional Secrétariat Exécutif Régional du CRLS 

3. Consultatif/ 
Appui à la mise en œuvre National Commissions thématiques spécialisées (CTS) 

1. Projets nationaux 
2. Centres de référence 
3. Institutions nationales publiques, privées, communautaires et 

confessionnelles 
4.  
5. Réseaux/ONG relais 

National 

6. Services/ONG/Associations/Groupements 
1. Projets nationaux/régionaux 
2. Institutions régionales publiques, privées, communautaires et 

confessionnelles 
3. Réseaux/ONG relais 

4. Mise en œuvre 

Régional 

4. Services/ONG/Associations/Groupements 
 

Dans le cadre de l’accès du Tchad au fonds Mondial de Lutte contre le VIH/SIDA, la Tuberculose et le 
Paludisme, un Haut Conseil National de Coordination (HCNC) a été créé. Le HCNC est placé sous la 
présidence du Premier Ministre, Chef du Gouvernement. Il est composé des représentants de l’Etat, de 
la Société civile, des partenaires multilatéraux et bilatéraux, du bénéficiaire  principal (administrateur de 
fonds) et du représentant local du Fonds Mondial. Il est l’instance nationale suprême de coordination 
exclusive des activités financées par le Fonds. Il se réuni, en principe, une fois par trimestre ou en 
sessions extraordinaires. 

Politique nationale de lutte contre le VIH/SIDA 

Une déclaration de politique nationale ce lutte contre le VIH/SIDA est intégrée dans le Cadre Stratégique 
National 2006-2010. Elle touche tous les aspects tant de la prévention que de la  prise en charge 
globale. 

Principes directeurs e la lutte contre le VIH/SIDA 

L’option “guerre totale”, sur tout le sol national, avec des interventions ciblant particulièrement la 
vulnérabilité à l’infection, ayant été retenue, un certain nombre de principes directeurs, sur la base de 
réflexions et de choix régionaux, ont été identifiés pour guider la lutte. Ils inspireront tant les domaines 
et stratégies prioritaires que les interventions / activités : 

1. Promouvoir et renforcer la décentralisation pour une couverture nationale ; 
2. Renforcer l’approche genre; 
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3. Garantir la participation des  personnes infectées et/ou affectées par le VIH/SIDA à la réponse 
nationale; 

4. Promouvoir l’équité dans l’accès aux soins et aux services de prévention et de soutien ; 
5. Mettre en œuvre des programmes et services qui respectent les us et coutumes du pays ; 
6. Mobiliser plus de ressources en faveur de la lutte contre le SIDA ; 
7. Promouvoir et renforcer le partenariat entre tous les acteurs de la lutte contre le SIDA. 

But et impacts attendus de la réponse nationale au VIH/SIDA  
 
Selon le Cadre Stratégique National  2006-2010, les buts et impacts attendus de la réponse nationale au VIH/SIDA se 
résument comme suit : 
 

But: Réduire la transmission du VIH et l’impact du SIDA au Tchad 
Données de base Résultats ciblés 

Indicateurs d'impact Année:2005 Année:2010 
1. Existence d’une réponse nationale multisectorielle, coordonnée 

et décentralisée 20% 70% 
2. Séro prévalence dans la population de moins de 25 ans (GVP)  5% <5% 
3. Taux de transmission du VIH de la mère à l’enfant 35% <20% 
4. Espérance de vie des PVVIH/SIDA Pas de données Augmentée de 30% 
5. % d’orphelins du SIDA de moins de 19 ans socialement intégrés Inférieur à 1% 10% 

 
Les axes et objectifs stratégiques pour répondre aux besoins de réduction de la vulnérabilité, de réduire 
les risques de transmission du VIH et des impacts du VIH/SIDA dans le cadre d’un programme renforcé,  
coordonné multisectoriel et décentralisé sont : 
 

Axes stratégiques Objectifs stratégiques 

1 Renforcer la mobilisation sociale pour la lutte contre le VIH/SIDA et 
l’utilisation des services 

2 Promouvoir un environnement socio politique, juridique et économique 
favorable à la lutte contre le VIH/SIDA I 

Réduction de la vulnérabilité 
des individus, des familles et 
de la communauté au 
VIH/SIDA 

3 Renforcer le partenariat national et international pour le suivi et le 
soutien aux interventions à tous les niveaux 

    
4 Elargir la couverture des programmes de prévention du VIH/SIDA 

II Prévention du VIH/SIDA en 
milieux communautaires 5 Réduire les comportements et les pratiques à risque de transmission du 

VIH 
    

6 Garantir la couverture et la sécurité transfusionnelle au niveau national 

7 Assurer la sécurité des actes médicaux  et biomédicaux   

8 Prendre en charge les IST dans les services médicaux y compris militaires 
et confessionnels 

9 Renforcer l'accès universel au service de conseil dépistage volontaire 
anonyme et gratuit (CDVA) du VIH 

10 Renforcer l'accès des femmes enceintes au service de Prévention de la 
transmission du VIH de la mère à l’Enfant (PTME) 

III Prévention du VIH et des IST 
en milieux de soins 

11 Assurer le contrôle sanitaire de la prostitution 

    

12 Renforcer la prise en charge médicale des PVVIH 
IV Prise en charge médicale et 

communautaire des PVVIH 13 Améliorer la couverture de la prise en charge communautaire y compris 
traditionnelle des PVVIH 
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Axes stratégiques Objectifs stratégiques 
 
    

V 

Prise en charge des 
Orphelins, Enfants et 
Adolescents Vulnérables du 
SIDA (OEAV) 

14 Elargir la couverture de la prise en charge des OEAV 

    

VI 

Prise en charge  socio 
économique des PVVIH 
(Séropositifs 
asymptomatiques, malades 
du SIDA et veuves) 

15 Améliorer le soutien socio économique aux PVVIH (séropositifs, malades 
du SIDA, veuves) 

    

16 Réaliser les études de base et promouvoir la recherche 
VII Etudes, Recherche et 

Surveillance 17 Renforcer le système de surveillance épidémiologique et 
comportementale 

    

18 Renforcer la coordination nationale et régionale de la réponse au 
VIH/SIDA 

19 Renforcer le système de planification, de suivi et d’évaluation des plans 
opérationnels 

VIII Coordination, planification, 
suivi et évaluation 

20 Mettre en place un système de gestion décentralisée des ressources 
financières   

 

Soins et appuis 
 
Le soin de population au Tchad est dévolue au Ministère de la Santé Publique (MSP) qui a sous sa tutelle 
les formations sanitaires publiques et privées ; le Ministère de la Défense qui gère les centres de santé 
de l’armée ; le Ministère de la Fonction Publique qui a sous sa tutelle les centres de santé du Centre 
National de Prévoyance Sociale (CNPS) et le Ministère de l’Enseignement Supérieur qui gère la Faculté 
des Sciences de la Santé. 

Le Projet de Population de la Lutte contre le SIDA à travers ses composantes la DSIS, le MASOCOT,la 
Division de la Population  et le FOSAP ainsi que le Global Fonds ont menés des actions de lutte axées sur 
la formation du personnel de santé et des services sociaux, l’encadrement des volontaires des 
associations de lutte contre le SIDA et l’équipement de certains hôpitaux des districts en matériel de 
laboratoire et de réactifs nécessaires au dépistage, mais beaucoup reste encore à faire. 

Si au début de l'épidémie seule la prévention était au centre de toutes les interventions, avec l'évolution 
de l'épidémie, l'accroissement du nombre de malades de SIDA a exigé la prise en compte de la 
composante prise en charge des malades. Ainsi, la prévention et la prise en charge sont aujourd'hui 
indissociables. Au départ, cette prise en charge était juste médicale, puis la composante psychosociale a 
été introduite à travers Le Centre Al Nadjima (APMS). A partir de 2005, la notion de prise en charge 
globale des PVVIH a été prise en compte au Tchad surtout par l'entremise de la subvention Fonds 
Mondial. La prise en charge globale qui est à son début au Tchad comprend : 

¶ Prise en charge des infections opportunistes ;  
¶ Prise en charge des infections sexuellement transmissibles ;  
¶ Prise en charge par les ARV ;  
¶ Prise en charge psychosociale ;  
¶ Et Prise en charge nutritionnelle.  

 



Tchad_Rapport UNGASS_2005 
 
 

 15

a. Les infrastructures et les ressources sanitaires disponibles 

L’effectif total des ressources humaines du Ministère de la santé est estimé en 2003 à 4265 agents dont 
1280 agents d’appui,  594 personnels administratifs, 301 médecins, 203 sages-femmes diplômées d’état, 
468 infirmiers diplômés d’état, 984 infirmiers et agents techniques de santé , 79 laborantins, 3 
biologistes etc. (cf Rapport d’Analyse de situation et de réponse au VIH/SIDA dans le secteur santé –
Septembre 2004). 

Le secteur est caractérisé essentiellement par un manque de ressources humaines qualifiées : les 
médecins ne représentent que 7% de l’effectif total avec un ratio d’un médecin pour 26.054 habitants 
(OMS : 1/10.000 habitants) ; les sages-femmes 7%; les infirmiers diplômés d’état 11%. 

Cette pénurie est aggravée par une inégale répartition du personnel qualifié entre les provinces, les 
milieux urbain et rural et entre les institutions de soins curatifs et préventifs. La seule ville de Ndjaména 
accapare environ le tiers du personnel de santé pour seulement 8% de la population. 

Cette insuffisance de personnel qualifié est plus caractérisée au niveau des activités liées au VIH/SIDA. 
Les ressources humaines formées correctement à la prise en charge des malades infectées par le VIH  
sont réduites à une poignée de médecins et biologistes déjà accaparés par leurs activités de routine.  

Les statistiques les plus récentes indiquaient qu’en 2003, le secteur de la santé comptait 50 hôpitaux, 
597 centres de santé et 3.805 lits disponibles (Cf. Annuaires statistiques sanitaires 2003) 

b. Disponibilité de médicaments pour traiter les Infections Opportunistes (IO)  

De seulement 2 cas notifiés en 1986, l’on est à 15 046 cas de SIDA en fin 2005. La propagation de 
l’infection connaît un développement rapide et inquiétant. Le taux de prévalence actuelle qui est de 
l’ordre de 4,1%, varie d’une région à une autre. Le dépistage de la maladie est cependant handicapé par 
la faiblesse de la couverture du pays en services socio sanitaires. La faible qualification du personnel de 
santé en matière de dépistage, l’inefficacité des services d’appui psychosocial et médical, l’absence de 
matériel de dépistage notamment en milieu rural affecte considérablement les actions de lutte.  

En 1997, seulement 43% des ménages vivent à moins de 5 km d’un centre de santé alors que 31% en 
sont à plus de 15 km. Cette situation n’est guerre meilleure en milieu urbain. Un grand nombre des 
femmes rurales mettent souvent plus d’une heure pour se rendre à un service de santé. 70% des 
femmes rurales parcourent au moins 70 km pour se faire examiner dans un hôpital le plus proche7.  

 
Les disparités entre les zones urbaines et les zones rurales sont très fortes. Le tiers des effectifs du 
personnel de santé est concentré à N’Djaména, alors que cette ville ne représente que 10% de la 
population totale du pays (75% des sages-femmes sont à N’Djaména). 

Par ailleurs il  n’y a pas de disponibilité de traitement de la plupart des infections opportunistes dont le 
plateau technique pour le diagnostic est par ailleurs très insuffisant  (fibroscopie, scanner etc.), et les 
ruptures des  réactifs sont fréquentes (sérodiagnostic, suivi biologique etc.). 

Deux principaux constats se dégagent de l’analyse de la disponibilité des infrastructures et des 
ressources sanitaires : 

P Un déficit important en infrastructures et ressources sanitaires disponibles ; 
P Une faible capacité  de réponse des besoins en santé et notamment de prise en charge des 

IST/VIH/SIDA. 

                                                 
7  Rapport pays de PNUD. 
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C Disponibilité des ARV 

 
Droits des personnes vivant avec le VIH/SIDA 
 
L’interaction  entre le VIH/SIDA, les  droits humains et la gouvernance impose de bâtir toute lutte 
efficace contre cette pandémie sur une vision multisectorielle. La promotion et la protection des droits 
humains réduisent la vulnérabilité à l’infection au VIH en s’attaquant aux causes immédiates et sous 
jacentes diminuent l’impact défavorable sur les personnes infectées et affectées et rendent sur les 
individus et les communautés aptes à répondre à la pandémie.  

Il existe aujourd’hui au Tchad un éventail de textes juridiques de portée universelle contenant des 
dispositions pertinentes garantissant la protection de la personne humaine et prohibant la 
discrimination ; l’exclusion, les traitements inhumains et dégradants. On relève cependant des 
insuffisances sinon un vide juridique important relatif à la législation nationale sur la santé publique. 
Certes, la politique nationale de lutte contre le VIH/SIDA a été mise en place en 1990 mais elle n’a pas 
pris en compte tous les aspects des problèmes liés au VIH tels que relevés et recommandés par les 
directives internationales. Dans le domaine de la législation pénale et du régime pénitentiaire, la 
situation est la même. 

D’une manière générale, les instruments juridiques de protection des droits humains des personnes 
vivant avec le VIH/SIDA dont le Tchad est parti prenante sont très peu incorporés dans 
l’ordonnancement juridique interne du pays. Par ailleurs même s’ils sont formellement intégrés dans la 
législation nationale, ils ne garantissent pas les droits des personnes qui en sont titulaires. Une étude a 
relevé plusieurs cas de stigmatisation et de discrimination liées à l’emploi. 

 
Participation de la société civile à la lutte contre le VIH/SIDA8 

La réponse communautaire s’est illustrée depuis 1995 par le développement des activités de 
sensibilisation et de communication pour un changement de comportement en faveur de plusieurs 
groupes vulnérables prioritaires. Au départ balbutiant, cette réponse s’est structurée pour significative au 
terme du premier Plan Stratégique National de lutte contre le VIH/SIDA. La nouvelle approche 
d’intervention qui cible les groupes vulnérables prioritaires (GVP) en déterminant au préalable leur taille 
et leur localisation a permis d’élargir la couverture de leur action. 

a. Au niveau des organisations confessionnelles 

L’implication/responsabilisation des organisations religieuses dans la lutte contre le VIH/SIDA a été 
déterminante ces trois dernières années. En effet, les sérieux efforts consentis et les démarches 
d’interpellation des hautes autorités religieuses ont porté leurs fruits si même beaucoup de chemin reste 
à parcourir pour rompre certains tabous et préjugés favorables à la transmission sexuelle du VIH/SIDA. 
Actuellement, ces organisations sont des véritables partenaires dans la lutte contre le SIDA. 

b. Au niveau du secteur privé 

L’implication du secteur privé est tardive mais commence à prendre forme avec les campagnes de 
sensibilisation et la mis e en place des noyaux SIDA au niveau des grandes entreprises. Grâce à l’appui 
de certains partenaires dont notamment le BIT et le FOSAP, des nombreuses autres interventions se 
font en amont de la mise en place d’un véritable projet de lutte contre le VIH/SIDA sur les lieux de 
travail. Le Patronat devrait coordonner la production des plans d’actions de toutes les entreprises et qui 
seront financés par les entreprises elles-mêmes mais cette action tarde à se concrétiser.

                                                 
8Rapport national  sur le développement humain, 2004, Lutte contre le VIH/SIDA et  développement humain, Tchad 
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II PREVENTION 

 
Déclaration d’engagement 

D’ici à 2005,  veiller à ce qu’il existe dans tous les pays, en particulier dans les pays les plus touchés, un large 
ensemble de programme de prévention […] y compris des programmes d’information, d’éducation et de 
communication […] visant à réduire la fréquence des comportements à risque et à encourager un comportement 
sexuel responsable […] assurant un accès élargi à des articles indispensables, […] comportant des programmes de 
réduction des effets préjudiciables de la toxicomanie ; assurant un accès élargi aux services de conseil et de 
dépistage volontaires et confidentiels, la fourniture des produits sanguins non contaminés et un traitement rapide 
et efficace des infections sexuellement transmissibles  (paragraphe 52). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Conseil et dépistage du VIH  

Le conseil et dépistage est assuré par l’APMS (Appui Psycho Médico-social) et les ONG/associations. 
L’APMS en tant que service du PNLS fait la promotion du dépistage volontaire et la prise en charge 
psychosociale. Elle assure aussi la mise en place des Centres de Dépistage Volontaires (CDV) intégrés 
dans les formations sanitaires. Il existe actuellement quelques 22 CDV dont 18 sont fonctionnels. 

Les tableaux ci-dessous donnent la situation du dépistage volontaire et le dépistage prescrit pour l’année 
2003 dans les principales villes du Tchad. 

Tableau XX : Nombre de dépistage volontaire effectué en 2003 

Nombre de test effectué Nombre de test VIH + 
Ville H F Total H F Total 

  Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % Eff. % 

Sahr 113 54,6% 94 45,4% 207 100,0% 6 5,3% 50 53,2% 56 27,1% 
Ndjamena 149 54,4% 125 45,6% 274 100,0% 62 41,6% 46 36,8% 108 39,4% 
Koumra 40 53,3% 35 46,7% 75 100,0% 20 50,0% 23 65,7% 43 57,3% 
Leré 82 67,2% 40 32,8% 122 100,0% 14 17,1% 10 25,0% 24 19,7% 
Beré 30 68,2% 14 31,8% 44 100,0% 18 60,0% 5 35,7% 23 52,3% 
Bongor 6 46,2% 7 53,8% 13 100,0% 3 50,0% 3 42,9% 6 46,2% 
Kelo 344 54,4% 288 45,6% 632 100,0% 49 14,2% 99 34,4% 148 23,4% 
Mongo 57 58,2% 41 41,8% 98 100,0% 6 10,5% 5 12,2% 11 11,2% 
Moundou 111 49,6% 113 50,4% 224 100,0% 36 32,4% 47 41,6% 83 37,1% 
Am-Timan 11 78,6% 3 21,4% 14 100,0% 1 9,1% 1 33,3% 2 14,3% 

Total 943 55,4% 760 44,6% 1703 100,0% 215 22,8% 289 38,0% 504 29,6% 
                                                                                                                                                     Source : PNLS, 2004 

  
On note que sur un total de 1703 tests volontaires effectués, 29,6% sont positifs. Ce fort taux peut 
s’expliquer par le fait que ce sont plus les personnes qui « se soupçonnent » qui effectuent le test. 

Promotion de l’utilisation des préservatifs 

Malgré les efforts déployés par les différents projets, il n’apparaît pas une évolution significative dans la 
prise de conscience des tchadiens sur les risques que le SIDA représente pour eux. Le taux d’utilisation 
du préservatif par la tranche d’âge sexuellement actif reste faible.  

Le préservatif est la clé de la prévention de la propagation du VIH/SIDA et des infections sexuellement 
transmissibles, tout comme le sont l’abstinence sexuelle et la fidélité mutuelle. 
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En effet, dès 1996, le gouvernement a mis en place un programme de marketing social de vente de 
préservatifs au Tchad. Conformément à l’accord de coopération financière entre la République du Tchad 
et la république Fédérale d’Allemagne à travers la Kreditanstalf fur Wiederufbau (KFW) signé le 8 mai 
1998, l’objectif du projet Marketing Social des Condoms au Tchad (MASACOT), était de contribuer au 
bien être familiale, à la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et les infections du VIH. 
Ce projet a été transformé en une Organisation Non-Gouvernementale nationale : dénommée 
Association pour le Marketing Social au Tchad (AMASOT) le 30 janvier 2002. 

Le projet vise à améliorer l’approvisionnement en préservatifs de bonne qualité à des prix abordables et 
ceci par des systèmes de distribution à travers le secteur privé. 

Peu après la mise en place du programme, les ventes de préservatifs pour les années 1997,1998 et 
1999 sont respectivement : 3,2 millions, 4 millions  et 6,2 millions (y compris les quantités importantes 
de préservatifs vendues ou distribuées dans les pays voisins). Après contrôle de ce phénomène, les 
besoins réels au pays ont été réévalués à 2 238 720 condoms pour l’année 2000. Ce dernier chiffre est 
retenu comme base de calcul pour les années qui ont suivi, tout en appliquant une augmentation 
annuelle de la distribution de 10%. Les prévisions de consommation annuelle des préservatifs ont été 
estimées à 2,7 millions en 2002, 3 millions en 2003, 3,3 millions en 2004, 3,650 millions en 2005 et de 4 
millions en 2006. 

 Insérer le tableau 
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Connaissance et comportements à faibles risques 

Déclaration d’engagement 

D’ici à 2003,  établir des objectifs nationaux assortis de délais pour atteindre l’objectif mondial fixé en matière de 
prévention, soit réduire l’incidence du VIH parmi les jeunes, hommes et femmes, âgés de 15-24 ans, de 25 P. cent 
d’ici à 2005 dans les pays les plus touchés et de 25 P. cent à l’échelle mondiale d’ici à 2001 […] (paragraphe 47). 

Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Les données sur les connaissances, attitudes et comportements vis-à-vis  des Infections Sexuellement 
transmissible (IST) et du VIH/SIDA nécessaires à l’appréciation des indicateurs de prévention ont été ont 
été recueillis à partir du rapport de l’Enquête Démographique de Santé (EDS) qui s’est déroulé du 23 
juillet au 10 décembre 2004. Il s’agit des indicateurs suivants : 

P GE INDICATEUR 3 : Education VIH/SIDA basée sur les compétences dispensées à l’école 

P GE INDICATEUR 4 : Lutte contre le VIH/SIDA sur le lieu de travail 

P GE INDICATEUR 10 : Connaissances des jeunes en matière de prévention du VIH 

P GE INDICATEUR 11 : Rapports sexuels parmi les jeunes de moins de quinze (15) ans 

P GE INDICATEUR 12 : Rapport sexuels à hauts risques parmi les jeunes 

P GE INDICATEUR 13 : Utilisation du préservatif par les jeunes lors de rapports sexuels avec        
des partenaires occasionnels 
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La Cellule de Lutte contre le SIDA du Ministère de l’Education Nationale a été mise en place par la note 
de service  N°2397/MEN/DG/95 du 10/8/95 et sa création rendue effective par Arrêté 
N°19/MEN/SE/DG/97 du 14/4/97, amendé par Arrêté N°165/MEN/SE/DG/2001 du 10 septembre 2001 
portant restructuration de la Cellule de Lutte contre le SIDA du MEN. Son mandat est de mettre le 
programme de lutte contre le VIH/SIDA dans les écoles. 

Les études ont montré que que 4% d’enseignants formés à l’enseignement du savoir-faire 
psychosocial et qui ont dispensé cet enseignement durant l’année scolaire écoulée en matière de 
prévention.  

   Tableau XX : Evolution des enseignants formés à un enseignement relatif au VIH 

                                                                                        Source : La Cellule de Lutte contre le SIDA du Ministère de l’Education Nationale 

Il est à noter que le champ de collecte relatif aux indicateurs UNGASS n’est pas suffisamment maîtrisé et 
cela pour plusieurs raisons notamment: 
 
1. Le nombre des établissements touchés par  l’enseignement du savoir-faire psychosocial n’est pas 
connu  
 
2. D’après les informations fournies par la Cellule de Lutte contre le SIDA du Ministère de l’Education 
Nationale, il s’avère qu’une confusion de compréhension subsiste dans le calcul du principal indicateur  
recherché à savoir : le pourcentage des écoles dans lesquelles les enseignants ont été formé à un 
enseignement relatif au VIH basé sur les aptitudes psychosociales. Or les données disponibles ne font 
cas que des pourcentages des enseignants ayant bénéficiés un enseignement relatif au VIH.    
 
Une évaluation du programme actuel en matière de statistiques éducatives relative aux indicateurs 
UNGASS devrait être menée afin de redéfinir les indicateurs prioritaires. 
 

 

 

 

 

 

 

GE : INDICATEUR 3 : 
Education VIH/SIDA basée sur les compétences dispensées à l’école 

ETABLISSEMENTS  1998/1999 1999/00 2000/01 
Elémentaires 12 373 13 313 13 819 
Secondaires 3 648 4 244 4 740 
Supérieur 409 548 558 
Total 16 430 18 105 19 117 
Enseignants formés à un  
Enseignement relatif au VIH ND ND 743 
Part des enseignants formés au VIH ND ND 4% 

GE : INDICATEUR 3 : 
Education VIH/SIDA basée sur les compétences dispensées à l’école 
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Déclaration d’engagement 

D’ici à 2005,  veiller à ce qu’ au moins 90 P cent et d’ici à 2010 au moins 95 P. cent des jeunes, hommes et 
femmes, agés de 15- 24 ans, aient accès à l’information, l’éducation, y compris l’éducation par les pairs et 
l’éducation concernant le VIH axée sur les jeunes, et aux services nécessaires pour acquérir les aptitudes requises 
pour réduire leur vulnérabilité à l’infection à VIH […] (paragraphe 53). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Le tableau ci-dessous présente la proportion que les jeunes (15-24) lors de la dernière enquête 
démographique de santé (2004)  qui, en réponse à une question déterminée, ont déclaré qu’on peut 
réduire le risque de contracter le VIH/SIDA en utilisant des condoms et en limitant le nombre des 
rapports sexuels à un seul partenaire fidèle.  

Tableau XX Pourcentage de jeunes de 15-24 ans interrogés ayant répondu correctement à propos de la 
transmission ou de la prévention du SIDA 

 
Source : EDS 04                           

De plus ces jeunes rejettent des idées locales erronées  à propos de la transmission ou de la prévention 
du SIDA et savent qu’une personne paraissant en bonne santé peut néanmoins avoir le virus du  SIDA

Parmi les jeunes femmes de 15-24 ans, il est relevé que moins d’une sur dix (8%) a une connaissance 
complète des moyens de transmission et de prévention du VIH/SIDA. Par contre, les résultats 
concernant les jeunes hommes qui possèdent les informations correctes est supérieure à celle des 
femmes (20% contre 8%). 
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principales idées fausses concernant la transmission du VIH
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GE : INDICATEUR 10 : Connaissances des jeunes en matière de  
prévention du VIH 

 

  
MILIEU DE RESIDENCE 
                                                                                                                                                

 

N'Djaména (Capitale) URBAIN RURAL Ensemble Sexe 
  
  Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 
HOMMES  93  35,0% 211 29,0% 462 16,2% 673 20,2%
FEMMES  236  24,7% 576 17,6% 1857 5,1% 2433 8,1%

TOTAL  329  10,6% 787 20,7% 2319 7,3% 3106 10,7%
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La connaissance de l’age aux premiers rapports sexuels est utile car elle permet d’adapter les 
programmes de prévention du VIH/SIDA afin de réduire l’exposition des jeunes aux rapports sexuels à 
risques.  Le tableau ci-après  nous montre  que, parmi les femmes de 15-24 ans, 39% avaient déjà eu 
leurs premiers rapports sexuels avant l’âge de 15 ans. 

 Tableau XX Pourcentage des jeunes de 15-24 ans qui ont eu des rapports sexuels avant l'âge de 15 ans 

Source : EDS 04 

Pour les mêmes femmes, la proportion  de celles qui ont eu des rapports sexuels avant l’âge de 15 ans 
est nettement élevée chez celles qui résident en milieu rural (41%). 

En ce qui concerne les hommes, généralement ils commencent leurs premiers rapports sexuels plus tard 
que les femmes. Parmi ceux du groupe d’âges 14-24 ans, 19%, contre 39% des femmes ont eu leurs 
premiers rapports sexuels avant l’âge de 15 ans. Par contre dans le groupe d’âges 18-24 ans des 
hommes, 78% ont eu leurs premiers rapports sexuels avant l’âge de 18 ans.
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GE : INDICATEUR 11 :  
Rapports sexuels chez les jeunes de moins de quinze (15) ans 

  
MILIEU DE RESIDENCE 

N'Djaména URBAIN RURAL Ensemble Sexe 
  Interrogés % Interrogés % Interrogés % Interrogés % 

HOMMES 93 27% 211 27,8% 462 15,2% 673 19,1% 
FEMMES 236 31% 576 34,6% 1857 40,8% 2433 39,3% 
TOTAL 329 29,7% 787 32,7% 2319 35,7% 3106 34,9% 
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Seulement 7% des jeunes femmes ont déclaré avoir eu des rapports sexuels à hauts risques au cours 
des 12 deniers mois et, qui parmi elles, 17% ont déclarés avoir utilisé un condom au cours de ces 
derniers rapports. Il est constaté que, parmi les jeunes femmes qui n’ont jamais été mariées que la 
proportion de celles qui ont eu des rapports sexuels à hauts risques est la plus élevée (89%). 

Tableau XX Rapports sexuels à hauts risques parmi les jeunes de 15-24 ans au cours de des 12 derniers mois 
 
  

MILIEU DE RESIDENCE 
N'Djaména 
(CAPITALE) 

URBAIN 
  

RURAL 
  

Ensemble 
   Sexe 

  Interrogés % Interrogés % Interrogés % Interrogés % 
HOMMES 44 89,9% 103 89,8% 191 68,4% 294 75,9% 
FEMMES 131 24,6% 329 18,4% 1159 3,9% 1489 7,1% 
TOTAL 175 41,1% 432 35,4% 1350 13,0% 1783 18,5% 

Source : EDS 04                

Les jeunes hommes, sont en proportion, plus nombreux que les femmes (76% contre 7%) à déclarer 
avoir eu des rapports sexuels à hauts risques au cours des 12 derniers mois.  

Les jeunes hommes les plus instruits (89%),  ceux vivant dans la Capitale (90%) et les célibataires 
(99%) sont ceux qui ont le plus fréquemment des rapports sexuels à hauts risques.  
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GE : INDICATEUR 11 :  
Rapports sexuels chez les jeunes de moins de quinze (15) ans 
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 Déclaration d’engagement 

D’ici à 2005, élaborer et commencer à appliquer, aux niveaux national, régional et international, des stratégies qui 
facilitent l’accès aux programmes de prévention du VIH/SIDA pour les migrants et les travailleurs mobiles, 
notamment en fournissant des informations sur les services sanitaires et sociaux (paragraphe 50). 

Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York

 

La transmission du VIH est favorisée par une série de facteurs dont la progression répond à une 
dynamique associant pauvreté, destruction sociale, migration, précarité économique, etc. l’analyse de la 
situation du VIH/SIDAIST au Tchad a relevé certains déterminants de l’épidémie que sont les migrations, 
les guerres, l’analphabétisme, l’extrême pauvreté, la faiblesse des infrastructures sanitaires socio-
sanitaires, la prostitution croissante, les pratiques socio-culturelles à risques.  

Ainsi on a identifié les groupes vulnérables prioritaires suivants : femmes, personnel de santé, jeunes, 
prostituées,routiers, population carcérale,réfugiés, employés de grandes entreprises et personnes en 
interaction, migrants etc. les centres urbains et les axes migratoires ont été considérés comme les plus 
touchés par l’épidémie. Aujourd’hui on fait le constat d’un e pénétration progressive des milieux ruraux. 
En conséquence, le PNLS/IST a orienté certaines activités de son plan stratégique en direction de ces 
cibles.  

 

                          
 
 

 

 

 

 

 

C/LPE: INDICATEUR 4 
 Programmes de prévention destinés aux groupes de populations les plus 

vulnérables 
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Les professionnelles de sexe constituent un des groupes cibles prioritaires et la prostitution est reconnue 
en tant que facteur aggravant la propagation du VIH. Malheureusement aucune action concrète allant 
dans le sens du contrôle médical de la prostitution n’a été initiée. Pourtant, une étude réalisée en 1997 à 
Sarh a montré une séroprévalence de 26% chez les prostituées.  

A. L’utilisation du condom 

Urbaine Rurale
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Utilisation du condom par type de prostituée 
et par zone d'habitation
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En se basant sur l’étude qualitative réalisée en 
2001 et intitulée «  Analyse de la Situation 

dans le Contexte de la Prostitution au Tchad » 
portant sur un échantillon de 210 prostituées 
révèle que parmi les prostituées intégrant le 
champ d’étude, un grand nombre des 
professionnelles exigent le port du condom à leurs 
partenaires sexuels. Cependant les prostituées des 
zones rurales et des villes secondaires n’en exigent 
pas durant les rapports sexuels, l’initiative est 
laissé à leurs partenaires. Les prostituées venues 
du Cameroun, de la RCA et du Congo semblent 
être plus exigeante sur le port du condom que 
leurs paires tchadiennes. Quelques prostituées ont 
même des affiches dans leurs maisons invitant 
leurs partenaires au port du condom.        

  

 B. La connaissance du SIDA 

La quasi totalité des prostituées connaissent le 
SIDA et les moyens de protection. Cependant, il 
apparaît dans les réponses que les prostituées de 
la partie septentrionale du pays ont une 
connaissance peu précise du VIH/SIDA. 
Beaucoup continuent à croire que le SIDA ne les 
concernent pas. Surtout, celles qui n’ont jamais 
été à l’école. 
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Connaissance du SIDA par site d'habitation

Dans la zone sud du pays, aucune des 
prostituées rencontrées durant l’enquête n’a 
affirmé ne pas connaître le SIDA.                  

 

En l’absence d’un cadre légal régissant la 
prostitution en tant que profession, les 
personnes qui la pratiquent sont classées en 
trois groupes : 

¶ Les débrouillardes, constituées de filles et 
femmes qui tirent leurs revenus du commerce 
du sexe sans se cacher ni se gêner et qui le 
considèrent comme un travail ; 

¶ Les clandestines qui n’acceptent pas d’être 
qualifiées de prostituées et s’entourent de toute 
la discrétion nécessaire pour mener cette 
pratique en cachette ; 
¶  
¶ La prostitution nomadisante, exercée par des 
filles ou femmes qui se déplacent pour des zones 
dites économiques où il y a assez d’argent à 
gagner

C/LPE: INDICATEUR 6  
 Utilisation du préservatif par les professionnel (le)s du sexe 
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Déclaration d’engagement 

D’ici à 2003, mettre en place des stratégies nationales visant à lutter contre la propagation du VIH parmi les 
effectifs des services nationaux en uniforme […]  et examiner les moyens d’utiliser les membres du personnel de 
ces services qui ont reçu une formation en ce qui concerne la prévention du VIH/SIDA et la sensibilisation dans ce 
domaine, pour participer à des activités d’information et de prévention […] (paragraphe 77). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

En 2003, une enquête comportementale et de 
séroprévalence au sein des forces de défense de 
été menée à Ndjaména. Cette enquête a porté  
sur un échantillon de 1010 personnes relevant 
des forces armées et de la police. Les domaines 
couverts sont à la fois ceux du VIH/SIDA et 
desautres maladies sexuellement transmissibles 
telles que la syphilis. 

La prévalence du VIH/SIDA trouvée chez les 
militaires à N’djaména fin 2003 est de 5,3% 
apparaît de moitié inférieur à celle trouvée en 
1995.  Le taux de la prévalence du syphilis est 
de l’ordre de 1%. 

 
Utilisation des préservatifs 

En ce qui concerne la diminution importante de 
la prévalence du VIH/SIDA chez les militaires à 
N’Djaména (de 8,5% à 5,3% ente 1997) est dû 
probablement liée à une diminution des 
comportements à risques parmi les militaires.  

Malheureusement, il n’est pas possible 
d’extrapoler ce résultat pour l’ensemble des 
militaires en attendant une enquête généralisée à 
l’ensemble du pays.  Toutefois l’enquête en 
question révèle que, 16% seulement des 
enquêtés ont utilisés du préservatif lors des 
rapports sexuels occasionnels. Ce qui revient à 
dire, qu’un travail important reste à faire dans ce 
domaine  en direction des forces armées et de 
sécurité

Part des forces armées utilisant des préservatifs lors d'un rapport 
sexuel occasionnel en 2003

 Utilisant un 
préservatif

16%
Total
84%

 

 
Promotion du dépistage volontaire 

La promotion du dépistage volontaire a permis 
de faire 1430 tests de VIH de janvier à juin 2004 
à l’Hôpital Militaire d’Instruction (HMI).  

Sur les 1430 tests effectués 307 personnes 
(21,5%) sont déclarées séropositives au VIH 
parmi lesquels 128 femmes et 179 hommes. Plus 
de 70% de ces séropositifs ont un âge compris 
entre 24 à 45 ans. 

  

 

 

 

 
 

 

C/LPE: INDICATEUR 6 : 
Utilisation du préservatif par les militaires 
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Avec la publication des résultats de l’EDS 2004, on dispose en septembre 2005 de trois sources 
d’informations à ce sujet. 

Tableau xx Usage du préservatif lors du dernier rapport sexuel à risque parmi les jeunes de 15-24 ans 

Nom/Types d'enquête EDS/97 IPP EDS/04 

Groupes d'ages et sexes 1997 2001 2005 
Hommes 1,20% 5,90% 19,20% 15-19 ans 

  Femmes 0,70% 5,90% 12,80% 
       

Hommes 2,50% 11,40% 29,80% 20-24 ans 
  Femmes 4,60% 5,70% 22,70% 

 
Hommes 1,80% 8,20% 24,60% 15-24 ans 

  Femmes 2,60% 5,80% 17,20% 
Ce tableau nous montre qu’il y’a eu un 
changement significatif dans les 
comportements à risques, notamment en 
matière de transmission du VIH/SIDA chez les 
jeunes. En effet, le niveaux d’utilisation du 
préservatif lors de rapports sexuels à risque 
déclarés par les jeunes hommes et femmes 
âgés de 15-24 ans, lors de l’EDS de 1997 
étaient insignifiants : à savoir 2% pour les 
hommes et environ 3% chez les hommes. Les 
jeunes hommes, sont en proportion, plus 
nombreux que les femmes (25% contre 17%) 
à déclarer avoir utilisé du condom dans leurs 
rapports sexuels à hauts risques au cours des 
12 derniers mois.   Les jeunes hommes les plus 
instruits (89%),  ceux vivant dans la Capitale 
(90%) et les célibataires (99%) sont ceux qui 
ont le plus fréquemment des rapports sexuels à 
hauts risques. 

Evolution d'usage des preservatifs lors du dernier 
rapport à risque parmi les 15-24 ans
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Tableau XX Pourcentage des jeunes de 15-24 ans ayant utilisé des préservatifs lors du dernier rapport 

Source : EDS 04 

GE : INDICATEUR 13  
Utilisation du préservatif par les jeunes lors des rapports sexuels avec des 

partenaires occasionnels 

   
MILIEU DE RESIDENCE 

N'Djaména 
 (CAPITALE) 

URBAIN 
  

RURAL 
  

  
  

ENSEMBLE  Sexe 
  
  Interrogés 

 
% Interrogés % Interrogés % Interrogés % 

HOMMES 44 46,4% 103 43,4% 191 12,7% 294 25,4% 

FEMMES 131 38,2% 329 29,9% 1159 0,0% 1489 17,2% 

TOTAL 175 43,0% 432 37,9% 1350 9,6% 1783 18,2% 
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La prévalence du VIH dans la population de 15-49 ans concernée par l’enquête nationale de la 
séroprévalence du VIH/SIDA de 2005 est 3,3%. Avec ce taux, les projections de l’ONUSIDA donneraient 
une estimation d’environ 188.000 personnes qui vivent avec le VIH en 2005. 

 
Il importe de noter que ce taux est inférieur au taux estimé par l’ONUSIDA en 2005 (4,1%). En effet, les 
estimations de l’ONUSIDA sont issues des données collectées auprès des sites sentinelles. 

En terme de disparité, le taux de prévalence du VIH est plus important dans le milieu (7,0%) qu’en le 
milieu rural (2,3%).  Ainsi que les femmes enregistrent un taux de prévalence plus élevé (4,0%) que 
chez les hommes (2,6%). 

Le taux de prévalence du VIH chez les jeunes de 15-24 ans est de 2,4%. Il varie de  2,6% chez les filles 
à 2,0% chez les jeunes garçons. 

L’analyse selon la zone de résidence indique que la capitale N’djaména présente un taux de prévalence 
de 8,3%. 
 
 

Tableau XX Prévalence du VIH/SIDA par sexe, selon le milieu de résidence et par groupe d’age 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
                                                                            Source : Rapport de l’enquête nationale de séroprévalence du VIH/SIDA au Tchad 2005              

              

Taux de prévalence du VIH par sexe et groupe 
d'âges (2005)
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GE : INDICATEUR 15 : 
Réduction de la prévalence du VIH des jeunes de   15-24 ans 

SEXE 

Hommes Femmes Ensemble 

  
Estimation
ONUSIDA 

(2005) Milieu de 
résidence 

Taux de 
Prévalence Effectif 

Taux de 
Prévalence Effectif 

Taux de 
Prévalence Effectif 

Taux de 
Prévalence 

Capitale               

Urbain 5,8% 788 8,0% 892 7,0% 1680   

Rural 1,8% 2800 2,8% 2982 2,3% 5782   

Ensemble 
15-49 ans 2,6% 3588 4,0% 3874 3,3% 7462 

  
4,1% 

15- 19 ans 2,0% 804 1,8% 930 1,9% 1734   
20-24 ans 2,1% 610 3,8% 665 3,0% 1276   
15-24 ans 2,0% 1423 2,6% 1595 2,4% 3008   



Tchad_Rapport UNGASS_2005 
 
 

 29

          

Pour le moment quelques études ont été menées en direction de certains groupes considérés à risques 
comme les prostituées et les militaires. 

A titre de comparaison, les résultats sont compilées dans le tableau ci-après. Néanmoins l’analyse des 
enquêtes transversales par niveau d’instruction et par occupation principale ne dégage pas de tendances 
claires. 

 
Tableau XX Evolution de la séro prévalence du VIH au sein de groupes vulnérables 

Année d’étude 
Type d’étude Site d’étude Population 

d’étude 
Prévalence 

Filles libres 
(Prostituées) 

14%  
 

1995 

 
Etudes 

transversales 

 
N’Djaména 

 
Militaires 

 
10,2% 

Sarh Filles libres 26,4% 
N’Djaména Militaires 8,40% 

 
1997 

 
Etudes de 
cohortes Moundou Militaires 8,48% 

 
2003 

Etudes 
transversales 

N’Djaména  
Militaires 

 
5,3% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C/LPE: INDICATEUR 9 
Réduction de la prévalence du VIH parmi  les populations les plus à risque 
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Accès aux soins préventifs 

Dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA, les principales activités de prévention qui sont entreprises  
se rapportent aux domaines ci-après : 

¶ Sécurité transfusionnelle ; 
¶ Prise en charge des IST et des PVVIH ; 
¶ Conseil et dépistage VIH ; 
¶ Hygiène en milieu de soins ; 
¶ Prévention de la Transmission de la Mère à l’enfant (PTME) ; 
¶ Surveillance épidémiologique et Recherche clinique ;  
¶ Contrôle sanitaire de la prostitution. 

Divers documents en rapport avec la situation sanitaire et la lutte contre le VIH/SIDA au Tchad ont été 
consultés : Rapports d’activité du service épidémiologique du PNLS, document du plan stratégique 
national, annuaires statistiques sanitaires,  documents de projets et programmes, rapports d’études 
antérieures  afin de ressortir les indicateurs suivants :  

 
 

P GE INDICATEUR 5 : IST – Prise en charge des cas 

P GE INDICATEUR 6 : Prévention de la TME:traitement antirétroviral  

P GE INDICATEUR 9 : Sécurité transfusionnelle 
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INFECTIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES 

Les Infections Sexuellement Transmissibles 
constituent la 5ème cause de morbidité dans la 
plupart des pays africains. Elles représentent un 
réel problème de santé publique. Et à cause de 
leurs complications graves qui sont entre autres  
la stérilité, les avortements à répétition, les 
grossesses extra utérines, l’avènement du VIH a 
donné un regain d’acuité aux IST car les IST 
constituent un facteur favorisant au VIH et ce 
dernier modifie gravement l’évolution des IST. 
Depuis l’étude Mwanza en Tanzanie qui a 
démontré que une bonne prise en charge des 
les IST dans leurs activités. 

Quant à la prise en charge des IST, elle est 

Assurée par les structures sanitaires à tous les 
échelons de la pyramide sanitaire. La collecte de 
ces informations est assurée par la Division de 
Système d’Information (DSIS) du Ministère de la 
Santé Publique. Les données disponibles dans 
ces formations sanitaires ne font 
malheureusement cas, que des infections 
sexuellement transmissibles surtout ulcératives 
et l’urétrite purulente chez l’homme.  

                                              Tableau XX Pourcentage des patients atteints d’IST reçus dans les centres des soins 
                                                                                                                                                           Source : DSIS/DP/MSP/2004 

Seulement 20%9 des IST sont traités alors 
que les médicaments sont disponibles dans 
les Délégations sanitaires ; par conséquent, 
une prise encharge correcte des IST 
contribue efficacement au contrôle de la 
transmission de l’infection du VIH. 

En ce qui concerne les mesures prises par les 
personnes infectées d’IST, l’Enquête 
démographique de Santé (EDS 04) révèle que 
45 % des femmes ayant déclaré avoir eu un 
IST ou des symptômes se sont rendues dans 
une structure sanitaires. Et à l’opposé, 36% 
n’ont recherché ni conseil ni traitement. 

                                                 
9 Analyse de situation et de réponse au VIH/SIDA  
     dans le secteur de la Santé,PNLS,2004 
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0,10%

0,20%

0,30%

0,40%

0,50%

0,60%

2001 2002 2003 2004

Evolution de l'incidence des IST dans la population

GE : INDICATEUR 5 
Prise en charge des cas d’infection sexuellement transmissibles 

 

ANNEES 
2001 2002 2003 2004 

Ulcér. 
Génitale 

Urétrite 
Pur 

Ulcér. 
Génitale 

Urétrite 
Pur 

Ulcér. 
Génitale 

Urétrite 
Pur 

Ulcér. 
Génitale 

Urétrite 
Pur 

Hommes   13550   13547   10194   9592 

Deux sexes 8765   8756   7926   7304   
Total IST notifiés dans les centres S. 22315 22303 18120 16896 
Population  de plus 15 ans 3970838 4070109 4171862 4663787 
Incidence des IST dans la popul. 0,56% 0,55% 0,43% 0,36% 

GE : INDICATEUR 5 
Prise en charge des cas d’infection sexuellement transmissibles 
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Au Tchad, La prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant (PTME) constitue une 
préoccupation récente et l’ampleur des cas pédiatriques est mal connue, faute d’investigations. Malgré 
l’acuité de la situation et le soutien technique et financier de l’UNICEF, de la Banque Mondiale et de 
l’UNFPA, la PTME qui constitue un des axes prioritaires de la lutte contre le VIH/SIDA et de la promotion 
de la santé de la reproduction, reste encore balbutiant.  

Pourtant la névirapine, médicament utilisé dans la prévention de transmission du VIH de la mère à 
l’enfant est disponible et gratuit. 

Tableau XX Pourcentage des femmes enceintes infectées par le VIH et celles qui reçoivent un 
traitement antirétroviral pour réduire le risque de TME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
S

                             Source : Rapports d’activités annuels du Service d’Epidémiologie du PNLS  

Notons cependant que la prévention de la transmission du VIH de la mère de l’enfant n’est pas encore 
opérationnelle et la prescription des ARV toujours centralisée. En ce qui concerne la prise en charge  de 
traitement de ces femmes, les informations disponibles indiquent que seulement 60 femmes sont sous 
traitements antirétroviraux. 

Il importe de souligner que les deux formes de traitement les plus courantes fournies au cours des 12 
derniers mois sont : 

1- La Staduvine+ Lamivudine+ Nevirapine 
2- La Zidovudine+ + Lamivudine+ Nevirapine 

 

 

 

 

 

 

 

GE: INDICATEUR 6   
Prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant  Traitement 
antirétroviral 

2003 2004 
URBAIN

  
RURAL 

  
ENSEMBLE 

  
ENSEMBLE 

  

  
  
  

Sites de surveillance 5 11 16 ND 
Total tests réalisés 4055 1532 5587 ND 
Total tests positifs 240 50 290 ND 
Séroprévalence 5,9% 3,3% 5,2% ND 

Nombre des femmes enceintes recevant 
des ARV ND ND ND 60 
Proportion des femmes 
séropositives au VIH ayant reçu un 
traitement antirétroviral ND ND ND 20.6% 
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Déclaration d’engagement 

D’ici à 2005, réduire de 20 P. cent, et d’ici à 2010, de 50 P. cent, la proportion de nourrissons infectés à VIH en 
veillant à ce que 80 P. cent des femmes enceintes consultant pour des soins prénatals reçoivent des informations, 
des conseils et autres moyens deb prévention de l’infection à VIH, et en faisant en sorte que les femmes et les 
nourrissons infectés par le VIH aient accès à un traitement efficace, afin de réduire la transmission du VIH de la 
mère à l’enfant […] (paragraphe 54). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Au Tchad, il n’y a pas encore de programme 
PTME opérationnel. Le suivi de la 
séroprévalence du VIH/SIDA chez les femmes 
enceintes venue en consultation prénatale au 
travers les divers sites sentinelles mis en place 
au Tchad en 1999, selon un protocole standard, 
a connu diverses évolutions. En 2000 et 2001 le 
suivi des femmes enceintes s’effectue que sur 5 
sites urbains. Le nouveau protocole de suivi de 
deuxième génération mis en place en 2002, fait 
passer la séro-surveillance en 11 sites (7 sites 
urbains et 4 sites ruraux). Chaque site concerne 
400 femmes environs et cela a permis de 

réaliser en 2002, 4031 tests soit deux fois plus 
que 2001. 

En 2003, 5 nouveaux sites urbains ont été 
ajoutés pour devenir au total 16 sites (11 urbains 
et 5 ruraux) dans lesquels 5587 tests ont été 
effectués. L’échantillon a été conçu pour être 
représentatif au niveau de l’année civile. 

 
Tableau XX Séroprévalence parmi les de 15-49 ans dans les sites sentinelles de 2001 en 2003. 

                                                                                                    Source : Rapports d’activités annuels du Service d’Epidémiologie du PNLS  

 
Les résultats publiés par site, avec indication de 
leur caractère rural/urbain, le nombre de tests 
effectués, le nombre de tests positifs et le taux 
de séroprévalence correspondants sont 
présentés au tableau ci-contre. 

Evolution de la séroprévalence chez les femmes enceintes venues 
en consultation prénatale
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4031

5587

7,30% 5,80% 5,20%
0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

2001 2002 2003

  

On notera enfin que le taux de séroprévalence 
chez les femmes enceintes de 15-24ans, qui n’a 
pu être calculée que pour 2002 et 2003, restent 
élevés (5,9% en 2002 et 5,2% en 2003) et 
proches des taux trouvés pour l’ensemble des 
femmes de15-49 ans. Ces résultats suggèrent 
qu’il n’y pas recule de l’infection parmi les jeunes 
générations, dont l’infection est forcement plus 
récente que les femmes plus âgées, ce qui est 
évidement inquiétant. 

 

 

GE: INDICATEUR 17 
Réduction de la transmission du VIH de la mère à l’enfant 

2001 2002 2003 2004 

URBAIN 
  

RURAL 
  

URBAIN 
  

RURAL 
  

ENSEMBLE 
  

URBAIN 
  

RURAL 
  

ENSEMBLE 
  

ENSEMBLE 
  

  
  
  

Sites 6 0 7 4 11 5 11 16 ND 
Total tests réalisés 1976 0 2603 1428 4031 4055 1532 5587 ND 
Total tests positifs 145 0 160 75 235 240 50 290 ND 

Séroprévalence 7,3% 0% 6% 5,3% 5,8% 5,9% 3,3% 5,2% ND 
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La sécurité transfusionnelle10 est assurée en principe par le Centre National de Transfusion Sanguine 
(CNTS) et les banques de sang. Mais du fait de la non opérationnalité du CNTS, ce sont seulement les 
banques de sang de N’Djaména et Moundou et les laboratoires des hôpitaux qui jouent ce rôle. Partout 
ailleurs, les activités de transfusion sanguine se font dans les laboratoires des hôpitaux préfectoraux ou 
de districts.  

On note en moyenne 10000 transfusions par an sur toute l’étendue du territoire pour des besoins 
estimés à plus de 100 000 poches de sang. Le don volontaire représente seulement 1/5 des dons. De 
plus, force est de constater que 50% seulement des poches destinées à la transfusion bénéficient de 
l’innocuité totale. 

Tableau XX pourcentage d’unités de sang transfusées ayant fait l’objet d’un dépistage du VIH/SIDA  

 Secteur public Secteur privé Ensemble 

Nombre d’unité de sang ayant fait l’objet d’un 

dépistage du VIH au cours des 12 derniers 

mois répandant aux normes de l’OMS 

 

5000 

 

ND 

 

5000 

Nombre total d’unités de sang transfusées au 

cours des 12 derniers mois 

 

10000 

 

ND 

 

10000 

Source : CNTS/2005 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
10 PNLS, Rapport de supervision du service de Laboratoire/Sécurité transfusionnelle, 2005 

GE : INDICATEUR 9 
 Sécurité transfusionnelle 
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III. REDUCTION DES IMPACTS DU SIDA 
 
Déclaration d’engagement 

D’ici à 2003, évaluer les conséquences économiques et sociales de l’épidémie de VIH/SIDA et établir des stratégies 
multisectorielles pour : lutter contre les effets de l’épidémies aux niveau individuel, communautaire et national ; 
élaborer des stratégies nationales d’éradication de la pauvreté- et accélérer leur mise en œuvre- afin de réduire 
l’impact du VIH/SIDA sur les revenus des ménages, leurs moyens de subsistance et leur accès aux services sociaux 
de base […] (paragraphe 68). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Données de prévalence par région 

Les dernières estimations du Programme National de Lutte contre le IH/SIDA (PNLS) font état de 18.781 
cas (cumulés) dont 1.808 nouveaux cas. Plus de 60% des cas cumulés concernent les personnes âgées 
de 16 à 49 ans (la tranche d’âge la plus productive, et plus de 80% de ces cas ont été notifiés par les 
formations sanitaires des trois principales villes (N’djaména, Moundou et Sahr) 

En ce qui concerne la prévalence du VIH/SIDA dans la population générale, les données actuellement 
disponibles au niveau du pays ne sont pas de nature à permettre de l’estimer avec exactitude.  

En principe L’unité chargée de traitement des statistiques sanitaires est la Division de Système 
d’informations sanitaires (DSIS). Elle assure régulièrement l’élaboration  de l’annuaire statistique 
sanitaire mais avec un retard  avoisinant deux année entre chaque production. Pour couvrir tout le pays 
la DISIS a un effectif de 5 personnes qui assurent l’essentiel du traitement des données. Dans le cadre 
d’élaboration du présent rapport, il est observé ce que suit : (i) insuffisance de l’analyse des données ; 
(ii) inadéquation entre l’offre et la demande des données statistiques ; (iii) insuffisance des effectifs du 
personnel qualifié. 

Compte tenu de ce qui précède, une évaluation du programme actuel en matière de statistiques 
sanitaires devra être menée à la DSIS afin de redéfinir les indicateurs prioritaires. Les nouveaux 
indicateurs devront être conformes avec les engagements internationaux pris par le pays et 
particulièrement ceux relatifs au VIH/SIDA. 

Par ailleurs, le taux de séroprévalence chez les femmes en consultation prénatale (CPN) estimé à partir 
des tests réalisés sur les sites sentinelles et dont il est communément admis qu’il fournit l’aperçu le plus 
proche de la situation générale auprès des adultes, a évolué au cours des cinq dernières années (1999 – 
2003)   comme indiqué ci-dessous  (tableau xx) 

On note qu’en 2003, le taux de prévalence chez les femmes en CPN est estimé à 5,2 % dans le même 
temps où ONUSIDA indique un taux de prévalence de 4,8 % chez les adultes au Tchad. 

En définitive, pour  l’appréciation de la situation épidémiologique actuelle (fin 2003), il semble plus 
opportun de se référer aux chiffres ONUSIDA qui se présentent comme suit :  

P GE INDICATEUR  7 :   Traitement du VIH- Association antirétrovitaux 

P GE INDICATEUR  8 :   Soutien destiné aux enfants affectés par le  VIH/SIDA 

P GE INDICATEUR  14 : Scolarisation des enfants rendus orphelins 

P GE INDICATEUR  16 : Traitement du VIH -survie après 12 mois sous traitement 
antirétroviral 
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Tableau XX. Estimation de l’ONUSIDA du nombre de PVVIH 

 

 Prévalence du VIH/SIDA 

(2003) 

Prévalence du 

VIH/SIDA (2005) 

Adultes (15- 49 ans) Prévalence du VIH  4,8 % 

(fourchette : 3,1  -  7,2 %) 

4.1% 

Nouvelles infections chez  les adultes (15 ans et plus)     - 19.000 

 

Adultes (15- 49 ans) Vivant avec le VIH 

180 000 

(fourchette : 120 000 - 270 000 

190000 

Décès liés au SIDA chez les adultes (15 ans et plus) - 15.000 

 

Adultes et enfants (0-49 ans) vivant avec le VIH 

200 000 

(fourchette : 130 000 - 

300 000) 

 

2100000 

Femmes (15-49 ans) vivant avec le VIH 100 000 

(fourchette : 66 000 – 150 000) 

105000 

Enfants (0-14 ans) vivant avec le VIH  - 18000 

Nouvelles infections VIH chez les enfants (0-14 ans) 

 

- 6300 

Décès liés au SIDA chez les enfants (0-14 ans) -      4500 

 

Nombre d’orphelins vivant avec le VIH/SIDA                   96.000  

 

Ces chiffres indiquent un décalage important par rapport aux estimations du PNLS et donnent une idée 
de l’ampleur et de l’étendue de la situation du VIH/SIDA au niveau du pays. 
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Déclaration d’engagement 

D’ici à 2003, veiller à ce que des stratégies nationales, appuyées par des stratégies régionales et internationales, 
soient mises au point […] afin de renforcer les systèmes de soins de santé et de s’attaquer aux facteurs affectant 
la fourniture des médicaments contre le VIH, dont les médicaments antirétroviraux, notamment leur accessibilité et 
leur prix, y compris la fixation de prix différenciés, et les capacités technique et en matière de soins de santé[…] 
(paragraphe 55). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Par définition toute personne séropositive est un candidat à la prise en charge globale, la question qui se 
pose est de savoir leur nombre dans le pays et le nombre de ceux qui connaissent leur statut. 

Selon l’ONUSIDA, pour une prévalence moyenne de 5%, le nombre de personnes vivant avec le 
VIH/SIDA serait de l’ordre de 200 000. Si on se réfère aux données du PNLS, près de 5000 (2,5%) 
séropositifs seraient dépistés avec une moyenne annuelle de 1500 nouveaux cas. Il est difficile d’avancer 
avec exactitude le nombre de personnes pris en charge dans le cadre de leur séropositivité VIH, cela dit, 
selon le PNLS, environ 250 PVVIH (5% des séropositifs connus ) sont sous ARV en 2003 et environ 1600 
en 2005.  

Tableau XX Pourcentage de personnes dont l’infection à VIH est parvenue à un stade avancé qui reçoivent une 
association d’antirétroviraux 

                                                                                Source : Rapports d’activités annuels du Service d’Epidémiologie du PNLS  

En 200511, environ 1600 patients adultes sont venus chaque mois acheter des ARV dans les centres de 
prescription (voir tableau ci-dessus). Le chiffre de 1600 s’appui sur le nombre de boites d’ARV vendues 
par mois. En effet, une moyenne de 1600 traitements mensuels ont été délivrés au Tchad mais il se peut 
que ces traitements ne soient pas pour les mêmes malades. Aussi le nombre des malades sous ARV est 
probablement supérieur avec certains malades qui ne prennent correctement leur traitement, ce qui 
favorise l’échec thérapeutique.  Actuellement parmi les molécules d’ARV utilisées, la Triomune (ou son 
équivalent) représentait 95% des commandes avec un rapport de 2/3 pour la forme dosée à 40 mg de 
Stavudine et 1/3 pour la forme dosée à 30 mg de Stavudine. 

D’après l’ensemble des sirops délivrés, on peut estimer que le nombre d’enfants sous ARV prenant un 
traitement par sirop se situe entre 20 et 27 enfants pour le Tchad. 

                                                 
11 PNLS, Rapport de supervision du service de Laboratoire/Sécurité transfusionnelle, 2005 

GE: INDICATEUR 7   
 Traitement du VIH – association antirétroviraux 

Hommes Femmes 
Public Privé Total Public Privé Total Ensemble

Personnes recevant de traitement (ARV)  
d'année en début d'année (2005) 
  425 _ 425 725 _ 725 1150 
Personnes ayant commencé le traitement 
(ARV)  
les 12 derniers mois(2004) 166  166 284 _   450 
Total 
  591   591 1009   1009 1600 
Nombre des personnes estimées vivant 
avec le VIH(2005) recevant des  
antirétroviraux 105000 85000 190000 0,8% 
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Déclaration d’engagement 

Elaborer, d’ici 2003, et mettre en œuvre, d’ici 2005, des politiques et stratégies nationales visant à rendre les 
gouvernements, les familles et les communautés mieux à même d’assurer un environnement favorable aux 
orphelins et aux filles et garçons infectés et affectés par le VIH/SIDA, notamment en leur fournissant des services 
appropriés de consultation et d’aide psychosociale, en veillant à ce qu’ils soient scolarisés et accès à un logement, 
à une bonne nutrition et des services sanitaires et sociaux sur un pied d’égalité avec les autres enfants ; offrir aux 
orphelins et enfants vulnérables une protection contre toutes formes de mauvais traitements, de violence, 
d’exploitation, de discrimination, de traite et de perte d’héritage  (paragraphe 65). 
Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, juin 2001, New York 

Au Tchad, la situation des veuves et orphelins de SIDA n’est pas encore connue. Mais selon les données 
de l’ONUSIDA, on estime le nombre d’orphelins à 96.000. Cette situation est d’autant préoccupante que 
toutes ces données sont approximatives en l’absence d’enquêtes nationales. Ainsi le nombre exact de 
personnes infectées et/ou affectées par le VIH au TCHAD n’est pas connu. Cependant, les services de 
santé reçoivent de plus en plus de cas de SIDA.  

En outre, les PVVIH ainsi que les veuves et orphelins sont confrontés de manière générale à des 
difficultés socio-économiques de tous ordres justifiant que les pouvoirs publics prennent des mesures 
conséquentes pour améliorer leurs conditions de vie. Une timide prise en charge s’observe au niveau des 
confessions religieuses à travers 5 orphelinats et 9 associations. 

Activités Indicateurs Produit 
Nombre des orphelins recevant 
un soutien psychosocial et 
matériel 

1547 

Nombre des orphelins pris en 
charge scolaire 

3 100 

Nombre de personne dans 
l’équipe technique formés en 
prise en charge des orphelins 

 

 
- Développer des activités 
génératrices des revenues dans 
les structures ou familles de prise 
en charge des OEV 
 
 
- Prise en charge social des OEV 

Nombre de tuteurs exerçant 
une AGR 

500 
 

                                                                                Source : Rapports d’activités annuels du Service d’Epidémiologie du PNLS  

 

Environ 500 OEV sont pris en charge. La prise en charge pédiatrique à N’Djaména et au niveau des 
régions n’existe pas.  

 

 

 

GE : INDICATEUR 8   
 Soutien destiné aux Orphelins et enfants Vulnérables du SIDA (OEV) 
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Comme le Tchad a ratifié la Convention Internationale du droit de l’enfant, le suivi des dispositions 
relatives à la garde des enfants permet d’identifier ceux qui peuvent être  exposés aux risques et de 
suivre l’évolution de leur situation au fil du temps. 

Tableau XX Ratio de scolarisation actuelle entre enfants rendus orphelins des enfants non orphelins, âgés de 10-
14 ans 

 

  
MILIEU DE RESIDENCE 

  

 
N'Djaména 
(CAPITALE)  

URBAIN 
  

RURAL 
  ENSEMBLE 

orphelins ou non Interrogés % Interrogés % Interrogés % Interrogés % 

Non orphelins 44 87,7% 557 78,5% 2464 52,1% 3021 57,0% 

Orphelins de père 36 78,1% 92 72,5% 233 58,3% 325 62,3% 

Orphelins de mère 12 81,0% 649 77,3% 102 54,2% 136 59,9% 

Ophel. de deux parents 22 73,8% 92 74,4% * 14,0% 51 60,1% 
               Source : EDS 04                

 

En ce qui concerne le pourcentage d’enfants de 
10-14 ans orphelins ou non fréquentant 
actuellement l’école, il ressort de l’enquête 
démographique de santé (EDS) que, les taux de 
fréquentations scolaires chez les enfants dont 
l’un des parents biologiques est décédé est de 
(60%) lorsque seule la mère est décédée, et 

62% lorsque seul le père est décédé. Et de 
(60%) dont les deux parents sont décédés. 

La proportion d’enfants scolarisés est toujours 
élevée en milieu urbain qu’en milieu rural  
quelque soit la situation des enfants. 
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Non-orphelins Ophelins de père Ophelins de mère Ophel. de deux
parents
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Rural
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GE: INDICATEUR 14   
 Scolarisation des enfants rendus orphelins 
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